
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Brakhot

Michna 2 - Chapitre 3

קברו את המת וחזרו אם יכולין להתחיל ולגמור עד שלא יגיעו
לשורה, יתחילו; ואם לאו, לא יתחילו. העומדין בשורה הפנימיין

פטורין, והחיצונים חייבין.

[Ceux qui] ont enterré le mort et reviennent - S'ils peuvent commencer et terminer avant qu'ils ne soient arrivés à la
procession (litt. la rangée - voir commentaires), qu'ils commencent ; et sinon, qu'ils ne commencent pas. Ceux qui
se tiennent dans la procession - s'ils se trouvent dans la rangée intérieure, ils sont exemptés [du Shéma'], et les
rangées extérieures en ont l'obligation.
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